
M ELANGES RELIGIEUX. SC1ENTIFUWES POITIQUES ET LITTÉRÀ1RES

est vrai, mais ci définitive tout aussi respectable, de Maria Monrik et de ses
révérends. Dit reste, on sait ici que la plupart des oeuvres diu prüfsseur
ititlhüïste du collège de Frtnce ont reçu, à Rome,t'apostille significative de
S'index. On iti ancore quî'à Pinîsiar des consuls de l'ancienne mînitresse du
monde, M. Michelet, et son collégue M. Quiieî, n'ont pas h-ésité, -dans le
péril miiinnit qui iienaçait la république des tettres, i prendre le conuiil-
deiuent des légions universitaires dans la guerre coitre les Sarmates, c'est-à-
dire contre les Jésuites. Canadi.

S ile et fin a-u pracJatin niuméiro.

C O R R E S ' O N D A N C E.

M. L'EDITE UR,
Si, commeule.Ic lit prtenidetiii quelques personnes, le clergé et les seigneurs,

ceuIx-ci aun iinis quait-ü leurs imioilins, sont exe:npts des emisations iipo-
sees par les municipalit s, je voudrais savoir si les Colléges. et les couvents
de Religeuses ei seraient aussi exempts. .le connais une paroisse où de
pauvius Reli:ieuses se sacrifient polur faire P'é'cole gralis à plus de üeIt ciin-
quanite petites filles. Eh bien ! on leur a fait payer la cîtistion, ou la taxe
des école--, comme aux autres..... C'est bien cruel ! et absurde en) mémjîe

Vcici ce que iious avons A répondre à lotre correspondant : après aîVoir

pris avis d'hommes (le lois trés-expélimentés, il nus a été répondu, que le

Lill tel qu'il est conçu n'exemptait pas les communautés religieuses, en cam-

pîagne d'ètre taxées : mais qu'il aurait dû être prévu à cette inconvenance,
et qu'on tàcherait de Jen occuper dans le parlement prolchin.

Note du Rédacteur.
-----.---

Poutr Ls A
4 Jlanges Religeiux. .

\Iessieurs leI ecclésiastiques <lu canIion de Si. Hyacinthe et quelque- Ec-
closiastiques des cantolis voisins, se sont réunis, le 2 t du courant, au près-
bytère de qt. yIvacimhîlîe, sur Pinviiation de Messire. Ed. Crevier, nrchiprétre,
pour éicttre leur opinion sur lpropos et les moyens de maintenir la publi-
cation des .11élages Re/igieux. A prés s'Ôirc brmîés ci lass m blée régulière,
sous la présidence île Messire lEd. Crevier, et' avoir lu les résolutions adop-
lées le 23 décembre, par Messieurs les Cuîrés dès cantons de Chambly et île
Si. Jean î oree tr, ils déclirèrent unanimement : ..

1 . Qu'il concouraient de tout cSur aux résolutions de 'assemblée le
Ste. Mlarie du Alonnoir, rela:i-ement à la nücessité qu'il v a d'avoir lun Jour-
liaI religieux ci ce pays, et au regret que devrait causer la suspension îe cec-
lui qui se publie actuellement à Montréat.

2 0 . Q ni ne séuscriI:ion était le imoyei prést de nin i teniir ce journal 
Cn conséuIeIlceil, ls en établirent immédiatement une entre eux, à Piîistar de
celle formiîée par- les iemtîbres de I'assemblée dle Ste. Marie.

St. lyiithe, 2 1 janvier 1S-i.G.
Juos. LRoc Pbre., Secr-é,.

B U L L E' T I N.
Siuzalian de (lgcrre.- Eats de la religion dans le RePlùbiquc Domi-

niîcaine.--"otc!es d'.*iéic.-.mjination d'un Gouverneur enl c/f.

-Si là moitié le ce qui est anniioicé dans les journaux publics est v-rita

ble, l'éPti présent politique et religieux de l'A iugleterre f oit étre du plus grand

initérèt ct donner e inquiétude ai; nonde civilisé. Le cours prolnld e

violent les -entiitcîs qui st; sont élevéiset qui se pro aragt armi l'csprit pil-

blic, touichant les questions dii grand intérêt îîatioinal tels que les loi du Cor-
ne-lw, la q1îestion du collège Je Miynooth les progrès des Tractariens, les
empiétements du papisie, tout cet eismciible lornil pla ins importante épo-

que dle i'lsitoire de cette contrée lu ionde. Afin iîe condidre et de naiti-i-
ser le cours de Pinfluence iorale, île mettre ciin aroiniie et de satizfiire to
d'inrés ili-renits,d'a pîrès I'ed-ervescene des passions mauvaises et initércs-

sî-.il finîirait llne sagesse, une termeté et une habileté consommécs.puur le
ouivernement des îlaircs publiques îlc ce royaumîe. L'Angleterre avec tonte

lexcellence morale que lon peut trouver ciez elle, a iecore besoin d'ine

plus faite dose île véritable religion que celle qui'elle possède actuellement

pour la sauver de mo;i dernier dlsastre et de sa ruine. Mais. ce n'est pas de

l'état politique de ce pays dont ous voilions parler surtout. L' ta t religieux

de l'Angleterre, lit un, cec ii:stique île Loilres (R évd. A. Rced) qui écri-

vnit, il y a qjulques iiis, est des plus époiuvanîtibles. Cette contrée con-

tient h peu près vingt-cil millions d'h1onmIes. Environ huit ii!lions fré

quentent le culte public : sur ce nombre, on peut compter quatre millions qui

sont assez fidèles à pratiquer leur religion. Qu'avons-nous alors ! coinllue

le méne auteur. Nous- avons dix-sept 11illion1s de noîître pepIlle qui île con-

naisseit pas le dimanche, qui nadorent pas Dieu, qui sont a thés dans la

pratique. Concevez, si vous pouvez, ignorance, l'orgueil, les initiés,

;es débauclhes,le ibertinage et les crimes de toute espèce,dans une múltittude
d'homnics sans religion, et telle est.'Anigleterre. .

A part dle ce que je viens de dire, notre sit-uation est regardée comme ex:-

trémeient critique. Nous sommes fbrts, cependaî't nous sommes faibles ;

élevés, mais chancelants dans la crainte de ·tomber; nous avons un fardeau

à supporter qui paraît insupportable. à lotit le monde - et cependant nous

Ivon- encore le teûips et la courage de notis déchirer les uns et les autres.

Un parti se dit patriote, et chacun à son tour travaille à rendre les autres mé-

prisables aux yeux dul peuple. L'ainour du bien public est - absorbé par un

brûlant arnour de ses intèrèts personnels. Les dignités qui- demandent la

confiance la pilus élevée et la plus sacrée, tant dans le sénat, que dafis Plé-
glise sont achetées et vendues, en plein marché, at scandale de tout le mon-

ide. Les distinctions féodales en deux classes,. semblent revivre sur cette terre.
Les pauvres sont irrités contre les riches, et les riches accablent les pauvres,
et un conflit dangeix s'et élevé,danis lequel les classes moyennes peuvent
intervenir avec asstrance cn qualité île médiateurs. On peut encore oublier
les torts, si Pon reconnait les droits de chacun avec sincérité, mais il'y a
peu d'espérance. Les goiuvernants et les gouvernés ont des intérêts ditfî-
rent. et ecus qui gouvernent îci et de.très-forts: cependant les pauvres aug-
menteit en nombre, et ci force, ce qui les rend redoutables,et la détresse af-
freuse où il. sont donne de la force à la justice de leur cause. Des millions
de personnes ont tait parvenir dans un esprit de paix, leurs suppliques aupar-
lement, et aui trûne : si elles sont refusées, et si le cri de tant de miriades
d'hommes affamés, monte jusqu'au ciel, car la justice ne leur a pas été ren-
due sur la terre, alors la destinée <le l'Angleterre est fixée ! Il faut donc
cu'elle périsse? Une seule chose peut la sauver.Son remèdec'est la religion !

-Voici quelle est l'état de la religion dans la République Dominicairf-c
d'après une lettre écrite à un correspondant de.New-York, par Doru Thonmas
de Portu, chargé lui-même de ladministration religieuse.

Le gouvernement dlu diocèse repose entièrement sur un curé général re-
vêtm des pouivairs nécessaires pour Padministrati'orr religieuse. En l'absence
de)'archev-êlue il.peut donn-er le sacrement cle con'rmatio ' D'après la
constitution, le Président, avec. le désir du diocèse, peut demander au Saint-
Siège la f:'w eur de reprécentation pour outes les prébendes qui se trouvent
dans le territoire de la république de négocier et d'établir un concordai. lais-
sant dans l'interinaux chanoines de décider les questions ecclésiastiques e
de recevoir la décision finale des auitestions du St. Siége sous les ordres du
iuel ils agissent.

Qoique t cette partie de l'ile qui forme maintenant une république, ait étë
jusqu'à présent sous la jurisdictioi d'un seul archevêque, cepeIait la nou-
velle constitution, donne pouvoir de demander l'érection d'un autre arche-
vê-lié pour les besoins spirituels Liui peuple. Eu égard aux troubles précé-
dits quelqiues curés avaient laissé leurs paroisses i malgré cela, le service
divin a continu, autant cque les ciIrconstances ont pu le ermettre ; imainte-
iiant que l'ordre est rétabli tous jouirolt avec facilité du bienfait de la
re!eion.

Le peuple de cette île est -raiment porté p5tir sa religion, et.je Suis coi-
vainucu que pour a-niour d'elle, il serait pró. à verser son sang. On a satis-
tait aux besoiis des églises, sans se laiser taxer. D'après une loi passée
Cri ni dernier,il y atra.Ians ehaque province deux écoles primiaires, et une
lans clhaque district : le gouvernementsengge% payer les mnîtres, à fournir
tott ce qlui etst ncessaire aux enfants qui les frèqueneront. Ces écoles
Joivent étre sous 'inspectiotn de geins de oniitance qui c doivent rien négli-.
gr i pulr 'édu t:ation religieuse de la jeunesse.

Sous le gotverneent Ilaïtiei, il n'eun est pas ainsi : la religion cependant
n'a pu étrc renversée, malgré le système d'indilérence et d'oppo.sition de la
part dlu gouuveriemîent qui a prévalu au loin, faisant servir la religrioi A ses
desseiins. Les églises qui auraient pu être réparées, furent pendant la rêvo-
tion, entièrement détruites, et le gouvernement fit servir le reste A son usage:
rien na pu arrêter Cect outrage fait à la religion, ni avancer le rétablissement
dii culte. Niais au contraire, on jette du doute sur nos ordres émanés dii
Saint-Siége A cet égard. Il parait qlie Pintention titi ouvernemeint était de
laisser- tomber la religion, et que la partie espagnole de cette île se serait vuie
elle-nième dans le imêaie embarras que la partie haïtienne, d'avoir des miii2-


